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Commune de Bonnieux (84)

Projet de révision « allégée » n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Le Conseil Municipal de la commune de Bonnieux a décidé par délibération du Conseil Municipal en date
du 15 décembre 2022 de prescrire la troisième révision « allégée » du Plan Local d’Urbanisme
(PLU).
Cette procédure de révision dite « allégée » doit permettre la création d’un centre de formation dédié
aux métiers du Patrimoine (dans le BTP notamment) ainsi qu’un espace de vente showroom en lien
avec ces métiers, au niveau de l’ancien site industriel des Carreaux Vernin. Aujourd’hui à l’abandon
et tombant en désuétude, ce projet permettrait de le remettre en valeur tout en confortant les
activités économiques sur la commune.
Ce type de procédure est soumis à concertation préalable  dont les modalités sont fixées dans la
délibération prescrivant cette procédure, qui est affichée en Mairie et disponible sur son site internet
durant toute la période de concertation. La municipalité invite ainsi chacun à prendre connaissance du
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dossier et à participer à cette concertation par les moyens mis à sa disposition, et notamment le registre
disponible en Mairie, ou encore par mail ou courrier en Mairie.
Un dossier est d’ores et déjà mis à disposition du public toujours selon les même modalités (en Mairie
et sur le site internet), avec les éléments permettant de comprendre notamment les objectifs et le cadre
juridique de ce projet.
Précisions que suite à son « arrêt », la révision sera notamment soumise à des avis divers (services de
l’Etat,  Chambres  Consulaires,  SCoT  du  Pays  d’Apt  Lubéron,  Autorité  environnementale…),  puis  à
enquête publique où la population sera encore amenée à s’exprimer.
Le  service  urbanisme  de  la  commune  reste  à  votre  disposition  pour  toute  information
complémentaire.

3955325
Publié le 27/12/2022

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

